
 

 

  FEDERATION DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE 

 

MOTION DE SOUTIEN 

Réf.UFAS 068.13 JFM/nb 

NON A LA CRIMINALISATION DE L’ACTION SYNDICALE ! 
 

Face à l’évolution de la situation de l’Association Nationale de Recherche et d’Action Solidaire(1), le Syndicat CGT  

de : ................................................................................................................................................................ 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………................. 

Etablissement/service : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Département : ……………………………………………………………………………………   Région : ………………………………………………………………………………… 

 

• se sent concerné car aujourd’hui, dans un climat social très dégradé, ce sont tous les salariés de 
l’ANRAS et leurs organisations syndicales - et plus particulièrement la CGT - qui sont en ligne 
de mire. Ils subissent la politique répressive et de régression sociale d’une Direction qui défraie 
régulièrement la chronique médiatique ; ses membres se déchirant sur fond d’enjeux de pouvoir local et sur 
le dos des salariés... ;  
 

• apporte son soutien à François CASPARY, éducateur spécialisé à la Maison d’Enfants à caractère social St-

Jean à Albi (Tarn), élu du personnel, Délégué Syndical Central CGT au sein de l’ANRAS, convoqué pour un 

entretien le vendredi 22 février 2013 au siège de l’Association. François est menacé d’une sanction 

disciplinaire pour avoir exercé ses activités d’élu du personnel et de responsable syndical ; 
 

• reste vigilant et mobilisé jusqu’à l’issue positive de cette situation. 
 

(1) L’Association Nationale de Recherche et d’Action Solidaire gère 54 établissements sur 6 départements des 

régions Midi-Pyrénées (Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, Tarn et Tarn-et-Garonne) et Languedoc-Roussillon 

(Aveyron et Aude). Elle emploie 1.700 salariés. 

 

 

MOTION A ENVOYER AU SIEGE DE L’ANRAS : 
 

                        par fax :   05 62 74 81 51               ou par courriel :   siege-social@anras.fr 
 
ou par courrier au siège social :  ANRAS  3 chemin du Chêne Vert 31130 FLOURENS 
 
+ N’oubliez pas d’envoyer une copie à la Fédération CGT de la Santé et de l’Action Sociale  par courrier, fax ou courriel                            
    (coordonnées ci-dessous)  
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